
AGENDA 21 LOCAL

L'Agenda 21 local permet aux collectivités de
conduire, avec la population et les acteurs
locaux, un diagnostic partagé sur les enjeux
du développement durable. Il aboutit à une
stratégie et à un plan d'action pluri-annuel.
C'est une démarche volontaire qui s'intègre
dans l'ensemble des politiques locales. Elle
permet notamment de répondre plus facile-
ment aux obligations du Grenelle de l'environ-
nement : amélioration de la performance éner-
gétique, acoustique et d'accessibilité du patri-
moine bâti, élaboration d'un schéma d’assai-
nissement collectif, réalisation d’un bilan car-
bone et d’un plan climat énergie territorial etc. 

En 2010, 118 territoires de proximité sont
reconnus nationalement sur 700 projets iden-
tifiés en France. Ainsi près de 15 % de la

population française est couverte par un
Agenda 21 reconnu. Quatre communes réu-
nionnaises, représentant 21 % de la popula-
tion, se sont engagées dans la démarche en
2010. 

La stratégie nationale de développement
durable 2010-2013 se fixe pour objectif de par-
venir à 1 000 Agendas 21 d’ici 2013, dont 250
reconnus au titre du dispositif national de
reconnaissance. À La Réunion, les 31 collecti-
vités locales sont susceptibles d'adhérer à
terme à ce dispositif. 

UNE DYNAMIQUE NAISSANTE À LA RÉUNION
Quatre communes se sont engagées dans la démarche Agenda 21 local depuis
2010. À horizon 2013, 21 % de la population pourrait ainsi être couverte par un
Agenda 21 reconnu au plan national. 
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Agenda 21 local : un projet, cinq objectifs
L’Agenda 21 local est un projet territorial de 
développement durable qui vise cinq objectifs :
- lutte contre le changement climatique 
et protection de l’atmosphère,
- préservation de la biodiversité, protection
des milieux et des ressources,
- épanouissement de tous les êtres humains,
- cohésion sociale et solidarité,
- dynamiques de production et de consommation
responsables.

Il doit respecter cinq éléments de démarche :
- stratégie d’amélioration continue,
- participation des acteurs,
- organisation du pilotage,
- transversalité des approches,
- évaluation partagée.
Il est reconnu nationalement par l'obtention du label
"Agenda 21 local France" délivré par le comité 
national A21. 

38 39
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DEAL service Prévention des Risques et Environnement Industriels : Jean Luc Coue, Guillaume Pomaret.

DEAL service Aménagement durable, énergie, climat : Samuel Laslandes, Catherine Charritat.

DEAL service Prévention des RIsques Naturels et Routiers : Robert Unterner, Thierry Bonaveira, Emmanuel Hardouin, Jérôme Peyrus, Ghislain Riquebourg.

DEAL service Connaissance, Évaluation et Développement Durable : Estelle Godart, Sébastien Mariotti, Audrey Lesimple.
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